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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

1ER MARS 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-deux, le premier mars, le Conseil Municipal de la Commune de POULLAN SUR MER, légalement convoqué, s'est 
réuni en Mairie, sous la présidence de Monsieur Christian GRIJOL, Maire.  
Etaient présents tous les conseillers en exercice à l’exception de Monsieur Gwilhem BRAS, Monsieur Ludovic LE BIHAN, Madame 
Isabelle STEFANUTTI, Monsieur Christian ABGUILLERM et Madame Marie-Pierre BARIOU, absents excusés ayant donné 
respectivement procuration à Monsieur Christian GRIJOL, Madame Fanny ROCUET, Madame Corine PERON, Madame Anissa 
ANDASMAS et Monsieur Sébastien THOMAS ;. 

Madame Marlène HINGRE a été élue secrétaire de séance. 
 

MESSAGE DE SOUTIEN A LA POPULATION UKRAINIENNE 
 
Le Maire ouvre la séance par un message de soutien à la population ukrainienne qui subit actuellement une agression intolérable sur 
son sol par l’armée russe. 
 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 12 JANVIER 2022 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré approuve à l’unanimité le compte-rendu de la séance du 12 janvier 2022. 
 

DECLASSEMENT ET VENTE DE TERRAINS A KERHAS 
 
Le Maire présente au Conseil Municipal la demande de Madame Elodie KERIVEL propriétaire de terrains situés à Kerhas, 
cadastrés ZB n°17 et 52. Madame KERIVEL souhaite acquérir 57 mètres carrés du domaine public attenants à la parcelle 
ZB n°17 et 42 m2 situés au nord de la parcelle ZB n°52. 
 
Le projet de document d’arpentage ci-joint permet d’identifier les parties du domaine public concernées. 
 
Vu l’article L141-3 du code de la voirie routière dispensant d’enquête publique préalable le déclassement de voies 
communales lorsque l’opération ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie, 
 
Vu le projet de document d’arpentage dressé le 02/09/2021, 
 
Considérant que les surfaces à déclasser non affectées à la circulation ont ainsi été identifiées, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide à l’unanimité 
 
De déclasser deux bandes de terrains attenantes à la propriété cadastrée ZB n°17 et 52 d’une surface totale de 42 m2, 
 
De s’engager à céder ces bandes de terrains à Madame Elodie KERIVEL au prix de vente de 3€/m2. 
 
Madame KERIVEL règlera à la commune l’acquisition de 99 m2, soit un prix total de 297 € et prendra à sa charge les frais 
de géomètre et de notaire. 
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COMPLEMENTAIRE SANTE – CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET AXA 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal que l’assureur AXA propose de renouveler l’opération initiée en 2018, à savoir, 
présenter une offre promotionnelle en matière d’assurance santé aux habitants de Poullan-sur-Mer en partenariat avec la 
commune. 
 
Par cette convention, AXA s’engage à faire bénéficier les poullannais de tarifs préférentiels. En contrepartie, la commune 
mettra à sa disposition un local pour l’organisation d’une réunion publique d’information et informera la population de la 
tenue de cette réunion. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré (2 abstentions) décide d’autoriser le Maire à signer la convention suivante : 
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REDADEG 2022 : ACHAT D’UN KILOMETRE 
 
Le Maire expose que la prochaine édition de la Redadeg partira de Vitré le 20 mai 2022 et se terminera à Vannes 
le 28 mai 2022. 
 
Chaque édition mobilise des centaines de municipalités, d’associations, d’entreprises. Des milliers de personnes 
prennent part à la course et aux nombreuses animations organisées tout au long du parcours. 
 
La course passera à Poullan le 24 mai vers quatre heures du matin. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré (1 abstention) décide d’acheter le kilomètre 839 en versant une 
somme de 250 € à l’association Ar Redadeg a di da di. 
 
La dépense sera inscrite au budget 2022. 
 

RENOUVELLEMENT DES CONVENTIONS D’OCCUPATION DE LA MAISON DE 

L’ENFANCE SIGNEES AVEC L’ECOLE NOTRE DAME DE KERINEC ET L’ULAMIR DU 

GOYEN CENTRE SOCIAL 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal que les conventions d’occupation de la maison de l’enfance signées en 2004 
nécessitent quelques modifications. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’autoriser le maire à signer les deux conventions 
qui suivent : 
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PUBLICITE DES ACTES DE LA COLLECTIVITE 
 
Le Maire indique que la réforme de la publicité des actes des collectivités a posé le principe de la publication des actes 
de la commune par voie électronique.  
 
Les communes de moins de 3 500 habitants peuvent, par délibération, choisir un autre mode de publication : 
1° Soit par affichage ; 
2° Soit par publication sur papier, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat ; 
3° Soit par publication sous forme électronique. 
 
Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de 
conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 
 
Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de 
conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 
 
Vu l’article L2131-1 du CGCT, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’opter pour la modalité de publicité suivante dans 
l’attente de l’appropriation du nouveau site Internet : 
 
Publicité des actes de la commune par publication papier, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat  
 

AUTORISATION D’ENGAGER, DE LIQUIDER ET DE MANDATER UNE DEPENSE 

D’INVESTISSEMENT 
 
Le M%aire expose que le travail sur le nouveau site Internet étant bien engagé et afin de poursuivre la mise en œuvre 
de sa création, le concepteur propose la signature de la commande. 
 
Cependant, les crédits correspondants n’étant pas encore votés, l’autorisation du Conseil Municipal est nécessaire pour 
signer le devis. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1612-1 et suivants, 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177138
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177138
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177190
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177190
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Vu l’avis favorable de la commission finances du 17 février 2022, 
 
Considérant la nécessité d’engager la dépense de création du site Internet avant le vote du budget 2022, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’autoriser le maire à engager, liquider et mandater 
la dépense d’investissement suivante : 
 
Matériel, mobilier – 2051 – Concessions et droits similaires : 6 800 € pour la création du site internet de la mairie. 
 
Les crédits seront inscrits au budget 2022. 
 

 
 

Le Maire,  

 

 


